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QU’EST-CE QU’UN SCoT ?

Le schéma de cohérence territoriale (SCoT) est un document d’urbanisme qui, à l’échelle d’un 
territoire de projet ou bassin de vie (périmètre intercommunal ou au-delà), détermine 
l’organisation spatiale et les grandes orientations de développement d’un territoire.

QU’EST-CE QUE LE PRINCIPE DE COMPATIBILITÉ ?

Le SCoT est chargé d’intégrer les documents de planification supérieurs (SDAGE, SAGE, SRCE, 
SRADDET) et devient ainsi le document pivot : on parle de SCoT intégrateur, ce qui permet aux 
PLU/PLUi et cartes communales de ne se référer juridiquement qu’à lui.

À l’échelle intercommunale locale, il assure ainsi la cohérence des documents sectoriels 
intercommunaux (PLH, PDU), des plans locaux d’urbanisme intercommunaux (PLUi) ou 
communaux (PLU) et des cartes communales qui doivent tous être compatibles avec les 
orientations du SCoT.



COMPOSITION DU SCoT ?

1. le Projet d’Aménagement Stratégique (PAS), qui remplace désormais le projet d’aménagement
et de développement durables (PADD). Il permet aux élus de se projeter dans le temps long à
travers la spatialisation d’un projet politique stratégique et prospectif à l’horizon de 20 ans.

2. le document d’orientation et d’objectifs (DOO) qui définit des orientations localisées et parfois
chiffrées autour de 3 grands thèmes : développement économique, agricole et commerce /
logement, mobilités, équipements et services / transitions écologique et énergétique,
préservation des ressources naturelles. Le DOO fixe des orientations applicables aux projets
soumis à autorisation d’exploitation commerciale, au travers de son document d’aménagement
artisanal, commercial et logistique (DAACL).

3. des annexes, dans lesquelles sont repris les principaux chapitres de l’ancien rapport de 
présentation : le diagnostic, l’évaluation environnementale,…



LES AMBITIONS DU SCoT DU PAYS BERRY SAINT-AMANDOIS

- Revisiter la singularité patrimoniale et rurale Sud Berry

- Renforcer l’armature territoriale du Pays Berry Saint-Amandois

- Organiser notre territoire pour renforcer nos complémentarités avec les territoires voisins



Partie 1
Renouveler le tissu économique pour mettre en valeur nos 

ressources et savoir-faire locaux



Objectif 1 : Un dynamisme économique renouvelé valorisant les  
ressources locales

Objectif 2 : Renouveler l’attractivité des centralités commerciales

Objectif 3 : Organiser les complémentarités commerciales à 
l’échelle du Pays Berry Saint-Amandois (valant DAACL)

Objectif 4 : Une production agricole diversifiée et locale



DOO PLUi-H
Consommation d’espaces en extension à vocation 

économique

2025-2035 2035-2045 Horizon 2030

A l’échelle du Pays 67 ha

A l’échelle de la 
Communauté de 
Communes Cœur de 
France

24 ha 12 ha 23,1 ha

Sites économiques 
structurants (SAM, Drevant et 

Orval)
17 ha 8 ha

17,6 ha à Orval
5,5 ha à Drevant

Sites économiques de 
proximité (BA, Charenton et 

Nozières)
5 ha 3 ha

Site économique isolé (BA et 
Orval notamment)

2 ha 1 ha



DOO (valant DAACL)

Définitions Les commerces importants dans le cadre du DAACL du SCoT du Pays 
Berry Saint-Amandois sont définis par une surface de vente de 500 m² 

et plus.

Surface de vente Domaine(s) d’activité 
concerné(s)

Centralité Aucune limite Tous

Secteurs 
périphériqu
es

Minimal : 500 m²
Maximal : 1 500 m²
Les extensions de moins de 20% de la 
surface de vente des commerces ayant 
une surface supérieure à cette limite à 
l’approbation du SCoT sont autorisées

Secteur 1
= commerces dont 

l’activité est à dominante 
alimentaire

Minimal : 500 m²
Maximal : 3 000 m²
Les extensions de moins de 20% de la 
surface de vente des commerces ayant 
une surface supérieure à cette limite à 
l’approbation du SCoT sont autorisées

Secteur 2
= autres types de 

commerces



DOO

A l’échelle du Pays 18 ha sur les 20 ans (2025-2045)

Possibilités d’extension 
des activités 
touristiques existantes

< 1 ha par projet



Partie 2
Valoriser la proximité comme facteur d’attractivité 

résidentiel identitaire du territoire



Objectif 5 : Adapter et renouveler le parc de logements pour 
maintenir la population

Objectif 6 : Une offre de nouveaux logements respectant l’identité 
du patrimoine

Objectif 7 : Densifier les espaces bâtis pour réduire 
l’artificialisation

Objectif 8 : Une organisation de proximité des équipements et 
services

Objectif 9 : Les projets d’infrastructure liés à la mobilité



DOO PLUi-H

2025-2035 2035-2045
Horizon 2030 

(extension, 
intensification, 

remobilisation des 
logements vacants)
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Pôle d’échelle 
Pays (SAM / Orval)

115 logements 
en intensification

110 logements 
en extension

105 logements 
en 

intensification

85 logements 
en extension

132 
logements

52 logements neufs 
+ X logements 

vacants remobilisés

Villages 45 logements en 
intensification

70 logements en 
extension

45 logements 
en 

intensification

40 logements 
en extension

80 logements (BA / 
Charenton-du-Cher)

7 logements
+ X logements 

vacants remobilisés

165 logements 
(autres)

13 logements
+ X logements 

vacants remobilisés
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Pays (SAM / Orval)
15 logements/ha 20 logements/ha 12 lgts/ ha

Villages 9 logements/ha 12 logements/ha
8-9 lgts/ ha

7-8 lgts/ ha
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E Pôle d’échelle 
Pays (SAM / Orval)

7,3 ha en extension 4 ha en extension
0 ha en 

extension mais 
9,5 ha en 

intensification

Villages 7,8 ha en extension 4 ha en extension 8,8 ha en 
extension

+ 4 ha pour la réalisation d’équipements structurants (3 ha pour la 1er période et 1 ha pour la seconde)



Partie 3
Engager les transitions écologiques, énergétiques et 

climatiques



Objectif 10 : Maîtriser la consommation d’espaces naturels 
agricoles et forestiers en luttant contre l’étalement 
urbain

Objectif 11 : Préserver les paysages et protéger les espaces 
naturels agricoles, forestiers et urbains

Objectif 12 : Protéger la biodiversité et la ressource en eau

Objectif 13 : Mettre en œuvre la transition énergétique et 
décarbonée dans le respect de la qualité des 
paysages et des identités locales
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